
 

 

 

 

PECHE OUVERTE A PARTIR DU 28 Févirier 2026. 

Les réservations pour les pêches de Nuit seront prises par téléphone. 

- 48 heures, 40 Euros/poste et 20 Euros de plus par tranche de 24h (1 ou 2 pêcheurs 

maximum) . 

 UNIQUEMENT LES WEEKENDS (à partir du vendredi) et jours fériés.  

Téléphoner à : 

- Damien : 06.86.76.00.30 

- Nicolas : 07.77.34.75.15 

 

ARTICLE 1 : Pratique du NO KILL TOTAL => remise à l’eau immédiate après photo. 

 

ARTICLE 2 : Si 1 seul pêcheur est au poste, 3 cannes autorisées. Si 2 pêcheurs sont sur 

le poste, 2 cannes/pêcheur. 

 

Article 3 : Les montages doivent être coulissants et munis d’hameçons SANS ardillon 

d’ORIGINE. La tresse est interdite (corps de ligne, bas de ligne et autres…).  

 

Article 4 : Une grande épuisette dite « à carpes » ainsi qu’un tapis de réception de 

grande taille sont obligatoires. Les bateaux amorceurs sont interdits. 

 

Article 5 : L’amorçage doit s’effectuer de son poste uniqumement. Il est interdit 

d’entrer dans l’eau sauf pour épuiser un poisson. 

 

Article 6 : Les tentes de campings sont strictement interdites (type Quechua ou autres). 

Seuls les biwys dédiés à la pêche de couleur verte ou  noire sont autorisés. Pas de 

musique forte, pas d’ambiance festive.  

 

Article 7 (NOUVEAU): Pour les pêches de nuit UNIQUEMENT, les véhicules ne seront 

tolérés près des postes que pour déharger/charger le matériel. Ensuite ils seront garés 

sur les parkings P1, P2, P3 et P4 dédiés à cet effet (voir plan). 

 

Article 8 : Tout manquement à l’une des règles imposées par les articles précédents 

donnera lieu à une EXCLUSION IMMEDIATE. 

Esturgeon : Décrochage dans l’eau obligatoire, ne pas le mettre à l’épuisette (risque de 

blessure irréversible). Ne pas le mettre sur la berge, prendre les photos dans l’eau. 

LA CARPE BREILLOISE 

PLAN D’EAU DES LOGES 
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